CONSEIL MUNICIPAL du 24 septembre 2007
ORDRE DU JOUR

( Renouvellement de la convention avec l’association « sur deux notes »
( Bail précaire d’utilisation d’un local artistique
( Assurance groupe : révision du taux de cotisation
( Indemnité de conseil au percepteur
( Crédits scolaires 2007-2008
( Semaine du goût 2007, délibération cadre
( Subvention à l’association culturelle des jeunes de Fontaines sur Saône (ACJF)
( Participation financière de la ville de Sathonay-Camp au dispositif de Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.)
( Ticket jeunes, renouvellement pour 2007-2008 et modification du dispositif
( Examen du projet de règlement du Parc du Haut de la Combe
( Tarifs du Centre Aéré : modificatif
( Tarif de la bibliothèque : précisions
( Communication au Conseil Municipal de rapports d’activité


Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mme MANSON, M M.  HUMBERT, PERRIN, Mmes COULET, CUSCUSA, JACOB, MM. SŒUR, DURIEU, D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE, Mme LAVIN.

Pouvoirs : 

M DUPONT  a donné pouvoir à M ABADIE

Mme RAGO a donné pouvoir à Mme CUSCUSA

M DITAC a donné pouvoir à Mme BOUDON

M PAUPERT a donné pouvoir à M CLET

Absente excusée : Mme MICHAUD

Absents non excusés : M BULGARELLI, Mme COMTE, Mme REBY

Secrétaire de séance : Mme BOUDON
( Renouvellement de la convention avec l’association « sur deux notes ».

Intervention de M JOUVE, président de l’association « Sur Deux Notes » : 
La convention avec la municipalité répond à trois préoccupations :
- Assurer la pérennité de l’école de musique,

- Permettre un accès à l’école de musique pour les Sathonards par des tarifs particuliers

- Assurer les heures d’intervenant musical dans les écoles primaires.

Il est proposé lors de la séance du Conseil Municipal de :

. faire un point sur l’application de cette convention en présence et avec la participation de

M. le Président de l’association « sur deux notes »,

. d’autoriser M. le Maire à signer une nouvelle convention pour l’année 2007-2008 dans les mêmes conditions que la précédente.

1) Bilan 2006/2007
* Effectifs / Tarifs

Effectifs à 85 élèves

47 de Sathonay-Camp (55%) – 35 enfants et 12 adultes, 16 de Sathonay-Village

(19%) et 22 extérieurs (26%)

Maintien des grilles de cotisation
* Enseignements

Fonctionnement d’une classe d’éveil : travail sur l’écoute et sensibilisation aux instruments, aux types de musiques.

Fonctionnement d’une classe FM d’adolescents débutants

- réponse à des demandes

Fonctionnement des 3 ensembles : jazz + junior + atelier rock
* Organisation

Recrutement de 2 professeurs : guitare électrique + clarinette

Evaluations de Formation Musicale et instruments (avec intervenants extérieurs)

>> répondre aux exigences de qualité des enseignements

Organisation double : coordination artistique et contenu des formations + chargé des relations entre les professeurs et les familles

Gestion d’un professeur intervenant à l’école primaire : 11h15/semaine + 1h de

Coordination
* Evènements

4 moments musicaux : 3 sur SC (23/11/06,13/12/06,6/6/07) et 1 sur SV (21/03/07)

1 concert annuel (2/06/07)

Concert de soutien à l’association RETINA France (25/03/07)

Concert Fête de la musique à Sathonay-Village (21/06/07)

Participation aux festivités de la Saint-Jean (29/06/06)

2) Rentrée 2007
* Effectifs / Tarifs

Effectifs au 18 septembre à 79 élèves >> vers le « chiffre équilibre »

49 de Sathonay-Camp : 18 adultes + 31 enfants > 62%

17 de Sathonay-Village : 5 adultes + 12 enfants > 21,5%

13 pour les autres communes : 5 adultes + 8 enfants > 16,5%

Maintien des grilles de cotisation : pour un meilleur accès aux enfants et adultes de Sathonay-Camp : la subvention de la commune est destinée dans son intégralité aux adhérents de Sathonay-Camp.
* Enseignements

Ouverture d’une classe d’éveil : travail sur l’écoute, initiation et sensibilisation aux instruments, aux types de musiques

- réponse à la tranche d’âge des enfants de 6 ans

Maintien de 2 classes de formation musicale d’adolescents : débutants et non débutants

- réponse aux attentes des adolescents désireux de pratiquer (tardivement) un instrument

Maintien des 3 ensembles : Sath’jazz + junior + atelier rock

- répondre aux attentes des différentes aspirations

Conservation du principe d’un accompagnateur au piano : destinés aux élèves en instrument et chant.

* Nouveautés

Mise en place d’un atelier percussions
Ouverture d’une classe de violoncelle
* Organisation

Recrutement d’un nouveau professeur intervenant à l’école primaire

Organisation autour d’un coordinateur : artistique et contenu des formations + chargé des relations entre les professeurs et les familles

Gestion d’un professeur intervenant à l’école primaire :

11h15/semaine + 1h de coordination

Elémentaire 9 classes x 3/4h > 6,75h / semaine sur 52 semaines

Maternelle 2 classes x 3/4h > 1,50h / semaine sur 52 semaines
1h30 de chorale > 1,50h / 52

Préparations pédagogiques, matériels…
Mise en place projet et prestations > 1,50h / 52

Coordination > 1h / mois sur 12 mois
* Gestion de l’école

La gestion de l’école par un bureau constitué de 6 bénévoles devient très difficile (même bien organisés et aidés de 5 autres membres du CA) : 12 salariés, 12 enseignements d’instrument, 10 niveaux de formation musicale, 4 ensembles…

Très grande difficulté pour renouveler ces membres : absence totale d’adhérent volontaire depuis 3 ans, la quasi-totalité des membres du bureau ne veut pas ou, ne peut pas renouveler sa candidature (à la prochaine AG).

Un début de solution : par l’emploi d’un directeur de l’école chargé de la majorité des tâches d’organisation, des démarches de recrutement … + service d’un organisme chargé des feuilles de paye (notamment pour plus de sécurité !)

- ces emplois sont des charges salariales supplémentaires que devra supporter l’association
* Evènements

4 moments musicaux : 3 sur SC (13/12/07,23/01/08,13/02/08) et 1 sur SV (5/06/08)

1 concert annuel 10/05/08

Concert commun organisé avec l’école de musique de St Germain au mont d’Or

(28/0308) : orchestre Sath’Jazz + accompagnement de chanteuses

Concert commun prévu au mois de mars 2008 avec l’harmonie de l’école de musique, les Alouettes, de Rillieux-la-Pape (directeur Daniel PONT).

Participation aux évènements de la fête de la musique sur Sathonay-Village (21/06/08)

Participation prévue aux festivités de la Saint-Jean sur Sathonay-Camp (20/06/08) dans le cadre du centenaire de la commune

M DUDA : avez-vous des questions ?

M ABADIE : l’école de musique associative présente certains inconvénients notamment en ce qui concerne le bénévolat, c’est le cas de nombreuses associations, pour l’association Sur Deux Notes, c’est plus compliqué à gérer car il y a des salariés… 
Aujourd’hui, il y a une lassitude du bureau, ce que nous comprenons. La question s’est déjà posée, doit-on municipaliser ou non cette école de musique ? Cela représente un coût élevé pour la municipalité… 
Nous avons trouvé une solution qui aujourd’hui fonctionne, l’association assure un enseignement dans les écoles, et de l’autre coté, nous aidons l’association à continuer. 
Un enfant à l’école de musique coûte 260 euros, si nous faisons le ratio avec les autres associations, nous sommes loin du même chiffre. Aujourd’hui, la commune donne 42 000 euros, c’est la subvention la plus importante. Il n’est pas question, dans le cadre d’une municipalisation, que les enfants extérieurs soient financés par la municipalité… 
M JOUVE : nous nous débrouillons pour que ces tarifs soient uniquement pour les sathonards…

M GOLDBERG : je rejoins les propos de M. le maire, je crois qu’il faut féliciter les personnes du bureau de cette association… 

M ABADIE : dans le cadre des transferts de compétences, est-ce que les écoles de musique ne devraient pas être une compétence du Grand Lyon ? Mais, comme vous le savez, la compétence « culture-musique » est au Conseil Général… La Région a aussi une partie culturelle…
M GOLDBERG : vous avez bien mis le doigt là où les difficultés apparaissaient…

M JOUVE : l’école fonctionne très bien…

M ABADIE : par rapport à l’enveloppe de 25 000 euros qui vous a été attribuée, par an vous avez « pompé » 4 000 euros, chaque fois… ce qui veut dire que demain, si vous voulez maintenir des tarifs raisonnables, c’est 20% de plus… 
Ce ne sera pas chez les familles que nous pourrons demander 20% de plus. Je ne parle pas des montants horaires des professeurs qui sont réévalués chaque fois ; je veux dire attention à ne pas être trop prudent dans l’utilisation de ce portefeuille…

M LAVEUR : il n’y a plus d’avance d’une année de salaire des professeurs ?

M JOUVE : dans le cadre d’un départ à la retraite, nous devons assurer une somme qui doit être remise.

M DUDA : je vous propose d’autoriser M le maire à signer une nouvelle convention pour l’année 2007-2008, dans les mêmes conditions que la précédente.
VOTE POUR UNANIMITE

M ABADIE : je vous présente Mme JANET une des secrétaires de l’école de musique.
( Bail précaire d’utilisation d’un local artistique. 

M DUDA : ce local se trouve au bout de la rue de la Poste, il n’y a pas de commodités, c’est un local très propre, très accessible, il a été utilisé par M. Sanou qui a quitté la commune…
M LAVEUR : combien de temps a-t-il utilisé ce local ?

M DUDA : de décembre 2006 à juin 2007… M KROICHVILI a demandé si le bail ne pouvait pas être reconduit en sa faveur ; nous ne sommes pas opposés, nous demanderons une redevance mensuelle de 50 euros.

M LAVEUR : il n’y a pas d’eau, pas d’électricité…

M ABADIE : non, il n’y a rien…

M LAVEUR : je ne vois pas ce qu’il va faire dans ce local…

M DUDA : il peut entreposer du matériel, des anciennes toiles… je lui ai parlé des commodités, il m’a dit « je suis à 100 mètres de chez moi il n’y a pas de problème… »
Il envisagerait une installation électrique…

M ABADIE : nous avons mis une somme car je ne souhaitais pas laisser un local gratuit. Ce sont des biens qui appartiennent à la collectivité, nous n’avons pas à le laisser gratuitement.
M LAVEUR : je vois tout de même une certaine insécurité.
M ABADIE : il a une assurance.
VOTE : 3 ABSTENTIONS : M CLET et M ROCHE / 20 VOTES POUR 

( Assurance groupe : révision du taux de cotisation

M ABADIE : Le régime de protection sociale des agents territoriaux implique pour la ville des charges financières imprévisibles. Pour se prémunir contre ces risques, le Conseil Municipal lors de sa séance du 28 septembre 2005 a choisi d’adhérer au contrat d’assurance groupe souscrit par le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône avec le groupement CNP/DEXIA SOFCAP pour une période de 3 ans à compter du 1er janvier 2006. Le taux de cotisation avait été fixé à 8.07% pour les agents affiliés à la CNRACL.
Par courrier en date du 27 août 2007, le Centre de gestion, suite à renégociation, nous a fait part de la baisse du taux de cotisation du contrat concernant ces agents et le remplacement du plafonnement indiciaire actuellement appliqué au remboursement des salaires par un plafond calculé à hauteur de 90% du traitement maintenu, dans le respect des conditions d’indemnisation prévues par le contrat.

En conséquence, le taux de cotisation de notre commune pour la couverture des agents CNRACL sera porté à 6.55%. Le taux des agents non CNRACL reste inchangé.

Il est demandé au conseil municipal : 

- de délibérer sur la révision à compter du 1er janvier 2008, du taux de cotisation du contrat groupe d’assurance mise en place par le centre de gestion pour garantir notre commune contre les risques financiers inhérents au régime de protection sociale des agents CNRACL, ce qui portera ce taux à 6.55% avec une franchise maladie ordinaire maintenue,

- d’autoriser Monsieur Le Maire à signer l’avenant au certificat d’adhésion relatif à cette révision de taux.

VOTE POUR UNANIMITE

( Indemnité de conseil au percepteur.

M ABADIE : le receveur municipal reçoit une indemnité annuelle basée sur un indice. M Fontaine, le percepteur nous rend de grands services, il assume bien ce rôle de conseil, nous sommes d’accord pour donner cette indemnité qui est de 680 euros.

M PERRIN : que représentent les indemnités de budget…

M BLASZCZYK : c’est l’indemnité de conseil pour la préparation du budget…

M PERRIN : est-ce que c’est en plus de son indemnité…

M BLASZCZYK : le montant exact que la ville va verser est de 680,28 euros.

VOTE : 4 ABSTENTIONS : M CLET et Mme BOUDON / 19 VOTES POUR

( Crédits scolaires 2007-2008.

Au début de chaque année scolaire, sont votés les crédits scolaires. Comme l’année dernière, il est proposé de les augmenter du montant de l’inflation constatée sur l’année soit 1,2 % : 

	CREDITS SCOLAIRE 2007-2008

	 
	 
	 
	 

	CREDITS PAR ELEVE
	 
	 
	 

	 
	Montant/Eleve
	Nbr d'élèves
	Total

	Primaire
	 
	 
	 

	2006-2007
	               30,22   
	            210,00   
	         6 346,20   

	2007-2008
	               30,58   
	            212,00   
	         6 483,52   

	Maternelle
	 
	 
	 

	2006-2007
	               31,08   
	            158,00   
	         4 910,64   

	2007-2008
	               31,45   
	            171,00   
	         5 378,46   

	 
	 
	 
	 

	CREDITS PAR CLASSE
	 
	 
	 

	 
	Montant/Classe
	Nbr de classes
	Total

	Primaire
	 
	 
	 

	2006-2007
	             137,90   
	                9,00   
	         1 241,10   

	2007-2008
	             139,55   
	                9,00   
	         1 255,99   

	Maternelle
	 
	 
	 

	2006-2007
	             137,90   
	                6,00   
	            827,40   

	2007-2008
	             139,55   
	                6,00   
	            837,33   


	FOURNITURES DE BUREAU
	2006-2007
	2007-2008 +1,2%

	Primaire
	            453,32   
	            458,76   

	Maternelle
	            142,00   
	            143,70   

	 
	 
	 

	DEPENSES POUR MONITEURS
	2006-2007
	2007-2008 +1,2 %

	Education physique
	            291,61   
	            295,11   

	 
	 
	 

	 
	 
	 

	CREDITS PERISCOLAIRES
	2006-2007
	2007-2008 +1,2%

	Ecole primaire (crédit par classe)
	            291,61   
	            295,11   

	Ecole maternelle (crédit global)
	         1 126,19   
	         1 139,70   


M EMILE : comment se situe-t-on par rapport aux communes environnantes ?

M ABADIE : nous l’avions fait il y a deux ans, nous étions dans la moyenne supérieure.
M LAVEUR : dans les taux de 1,2 pour les fournitures de bureau, je ne pense pas que cela soit suffisant…
M BLASZCZYK : nous serons à moins de 1,2 car nous avons pris pour base l’inflation, nous avons passé cette année un marché public notamment pour le papier, nous faisons de grosses économies. 

Je donne juste une précision, le marché est effectif  pour le papier des écoles et la mairie, les fournitures scolaires nous le ferons début 2008.

M ABADIE : les instituteurs avaient l’habitude de recevoir les fournisseurs et de choisir, aujourd’hui, dans le cadre des marchés publics, nous ne faisons plus comme nous voulons…

M BLASZCZYK : pour le papier nous avons eu 50% sur le prix public…

VOTE POUR UNANIMITE

( Semaine du goût 2007, délibération cadre.

M DUDA : c’est la 6ème année consécutive que la foire est organisée sur notre commune, dans le cadre de la semaine du goût. Elle a lieu cette année du 13 au 20 octobre 2007.

Le programme en est le suivant :

· Samedi 13 et dimanche 14 octobre « Sathomarché – Foire gourmande », 100 exposants et forains nationaux dans le centre de la ville, vente et dégustation. A 19h, apéritif servi dans la cour des écoles avec une animation créole, pour l’instant le contrat n’est pas prêt. Animation et Restauration assurées par les commerçants soit par quelques associations locales. La Logistique globale sera assurée par les services municipaux.

· Mardi 16 octobre : « Atelier œnologie » Apprentissage de la dégustation vinicole avec 5 vins différents, dont 3 du même cépage mais élevé dans différents territoires ce qui nous permettra de voir quelle est l’incidence du terroir sur la qualité du vin ; et deux vins rouge  PAF : 10 euros. Salle des fêtes.

· Mercredi 17 octobre : « Atelier - repas créole » - Dégustation après explications culinaires. Menu : Planteur au Rhum avec accras de morue, Colombo de poulet - Riz créole, Salade de fruits exotiques, Tourment d’amour. PAF : 10 euros.

· Jeudi 18 octobre : « Atelier art floral » - Fleurs, verdure et fournitures diverses 10 euros par personne de fournitures à encaisser sur place pour décorer un objet panier vase ou confectionner une couronne de l’avent. Apporter contenant, sujets à décorer... PAF : 10 euros enseignement pour la confection d’un bouquet.

Samedi 20 octobre, « Soirée Créole » salle Edouard Thévenot (salle de basket) qui est le gala de clôture de la semaine gourmande, avec repas créole, orchestre de danse,  orchestre et animation créole. 

· Tarifs : adultes : 20 euros - enfants (- 14 ans) : 10 euros. Renseignements auprès d’E. JACOB, conseillère municipale. Inscriptions et règlement en Mairie auprès de Marion RANGUIS (régisseur). 

Il est proposé de confier la buvette de la soirée Créole à l’association l’ Olympic Sathonay Football qui nous délègue une dizaine de personnes et assure le service. Le club de foot se chargerait de l’approvisionnement général des eaux et vins qui accompagnent cette soirée. Nous signons avec l’association une convention.

Cette année j’ai eu une discussion avec M. VUILLEN président de l’Olympic Sathonay Football, il souhaiterait revoir les proportions de cette convention à savoir 50% des revenus de cette buvette pour la commune et 50% pour l’association.
Les autres années le bénéfice était de 75% pour la commune et 25% pour l’Olympic Sathonay Football, je précise que le bénéfice était maigre, à savoir 123 euros. Voilà ce que nous vous proposons, la modification de la répartition du bénéfice.

Au niveau communication, les radios Impact fm et Fréquence Jazz diffuseront des annonces et toute une série de tracts publicitaires sera distribuée. 

Nous faisons appel à des intervenants pour la distribution des tracts avec une vacation de 100 euros tous les 2500 imprimés distribués serait versée aux agents recrutés.

Il est demandé au Conseil Municipal de valider l’ensemble des points présentés ci-dessus et  d’autoriser M. le Maire à signer : 

· tous les contrats relatifs à la manifestation intitulée « semaine du goût » qui regroupe « le Sathomarché, la foire gourmande », les ateliers et la soirée créole : animations, repas, sécurité, logistique, paiement de vacation pour distribution de tracts…

· la convention entre l’association « Olympic Sathonay Football » et la ville pour la tenue de la buvette ; la répartition ville / commune qui serait donc de 50% pour la ville et 50% pour l’Olympic Sathonay Football. Nous pouvons peut être en discuter et voir si vous êtes d’accord.

Un compte rendu détaillé sera établi par M. Duda, Maire adjoint à la culture chargé de l’organisation de l’événement et présenté au Conseil Municipal lors d’une prochaine séance du Conseil Municipal. 

Avez-vous des questions ?

Il faut voter la répartition du bénéfice de la buvette entre l’Olympic Sathonay football et la ville à savoir 50% pour chacune des parties. Je pense que cela est logique.

Je voulais revenir sur les problèmes de buvette, c’est toujours délicat, beaucoup d’associations refusent, car elle n’ont pas le staff nécessaire pour le faire, d’autres se portent volontaires et à une semaine de l’évènement se retirent. Avec l’association Olympic Sathonay Football, nous n’avons jamais eu de surprise.
M PERRIN : Comment peut-on vérifier les comptes de cette manifestation ?

M DUDA : à l’issue de la soirée Mme JACOB, M PAUPERT et moi-même allons contrôler la caisse du club, nous savons ce qui est rentré en caisse. C’est une question de confiance. Nous aurions pu laisser ce travail à un traiteur mais ni le club ni la ville ne profiteraient du bénéfice de cette buvette. 

VOTE : 1 ABSTENTION M PERRIN et 22 VOTES POUR
M DUDA : Votons à présent tous les contrats relatifs à la manifestation intitulée « semaine du goût » qui recouvre « le Sathomarché, la foire gourmande », les ateliers et la soirée créole : animations, repas, sécurité, logistique, paiement de vacation pour distribution de tracts…

VOTE POUR UNANIMITE

( Subvention à l’association culturelle des jeunes de Fontaines sur Saône (ACJF).

M ABADIE : nous avions donné cette subvention à l’association culturelle des jeunes de Fontaines-sur-Saône aussi l’année dernière. Depuis de nombreuses années les jeunes du quartier des Bruyères ont l’habitude d’aller dans le centre d’animation des Marronniers.

Au cours de ces activités, des sorties sont programmées, il est vrai que la commune de Fontaines-sur-Saône prend des jeunes de Sathonay-Camp, beaucoup d’enfants des Bruyères vont à l’école aux Marronniers, les liens sont importants…
Le maire de Fontaines-sur-Saône m’a demandé de participer à ces activités ou il y aura un refus de ces jeunes. 
Je voudrais insister sur le Foot Loisir, lorsque nous avons réalisé les nouveaux terrains de foot, nous avons eu des problèmes avec les jeunes des marronniers ; ils venaient sur les terrains, découpaient le grillage et envahissaient régulièrement les terrains. 
Plaintes du président du club, de nous-mêmes pour dégradations etc… 
Nous avons réfléchi et discuté avec le président de l’Olympic Football, nous ne pouvons pas nous opposer à la venue de ces jeunes sur les terrains ; il y aura toujours des problèmes, du vandalisme… Il serait intéressant de faire un partenariat, les autoriser à utiliser le terrain d’entraînement, lorsque celui-ci est disponible. C’est ce qui a été convenu avec le président de l’Olympic Football sous réserve que ces enfants soient encadrés. C’est donc l’association de Fontaines-Sur-Saône qui assume cet encadrement. 
Aujourd’hui il n’y a quasiment plus de problèmes. Je suis favorable au versement pour cette association. Avez-vous des questions ? Cela participe au calme du quartier… 

Mme LAVIN : est-ce qu’à Fontaines-sur-Saône ils ont un terrain pour les accueillir ?

M ABADIE : le terrain n’est pas à proximité de ce quartier…

Je profite de ce point pour remercier Nicolas Guichard qui a su bien manœuvrer avec ces jeunes, il est allé à leur rencontre, ce n’est pas évident…

VOTE POUR UNANIMITE

( Participation financière de la ville de Sathonay-Camp au dispositif de Contrat Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C.I.S.P.D.)
M CLET : les communes de Fontaines-sur-Saône et Sathonay-Camp se sont engagées en partenariat dans le C.I.S.P.D dès septembre 2006, je vous propose de prévoir un versement annuel en septembre des subventions allouées par la ville de Sathonay-Camp dans le cadre de la mise en œuvre de nos projets intercommunaux.

Pour rappel, en 2006, la participation de Sathonay-Camp au poste d’agent de développement/coordinateur CISPD s’élevait à 3939 €. Elle n’a pas été versée à ce jour.

M BLASZCZYK : une petite précision, elle n’a pas été versée car nous ne l’avons pas réclamée, mon collègue DGS de Fontaines-sur-Saône a eu un accident de voiture assez grave, il est immobilisé, ils ont eu quelques soucis administratifs, cela a pris du retard c’est pour cette raison que nous allons demander de rallonger sur 2007 car cela n’a pas été régler sur 2006.

M CLET : Voici les participations aux actions pour 2007 :

· Poste Agent de développement / coordinateur CISPD : 11 716 €

· Appui aux acteurs (formation à la gestion de conflit) : 1500 €

· Soutien à la parentalité : 500 €

· Communication Sécurité/Prévention : 750 €

· Aide aux victimes : 500 €

Par conséquent, la somme correspondant à la participation de Sathonay-Camp au CISPD s’élève à 18 905 € pour 2006 et 2007.

Si le Conseil Municipal émet un vote favorable à cette proposition, les crédits devront être abondés lors de la décision budgétaire modificative N°1 qui sera présentée lors du prochain Conseil Municipal.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

M ABADIE : la signature de ces contrats de sécurité avec Fontaines-sur-Saône présentait un avantage pour les deux collectivités car il y a une participation de l’état. Fontaines-sur-Saône dans le cadre de la politique de la ville, peut bénéficier d’aides de l’Etat alors que la commune de Sathonay-Camp ne peut pas en bénéficier. 
Pour signer un contrat local de sécurité il faut être au minimum deux communes, c’est pour cela que la maire de Fontaines-sur-Saône qui n’avait pas voulu adhérer au CLS de Neuville, Genay, avait voulu créer ce contrat local de sécurité avec Sathonay- Camp.

Nous avons pris un engagement jusqu’à la fin du mandat. Nous respectons nos engagements vis-à-vis de la commune de Fontaines-sur-Saône, nous ferons ensuite un bilan et nous verrons s’il est intéressant de renouveler ce contrat, cela dépend de beaucoup de choses, de l’équipe qui sera en place, si elle souhaite continuer ce contrat ou non, si l’état continue à abonder dans le système, ce n’est pas encore évident.
M HUMBERT : ce n’est pas normal qu’il n’y ait pas de bilan annuel…

M ABADIE : il y a un bilan annuel…

M HUMBERT : peut-être pourrions nous avoir un résumé de ce bilan. Nous votons ce point mais nous ne savons rien, c’est un peu limite… peut-être aussi avoir une intervention de Nicolas Guichard…

M ABADIE : nous pourrions lui proposer de venir.

L’état est présent, nous avons la gendarmerie, il y a un suivi plus régulier, des règles en place, de temps en temps il y a des rappels, il y a un fonctionnement, les travailleurs avec les bailleurs sociaux a donné un résultat, les tcl, l’Education Nationale, je pense qu’il y a des points positifs, je trouve que l’impact financier est important. 

VOTE POUR UNANIMITE

( Ticket jeunes, renouvellement pour 2007-2008 et modification du dispositif.
Mme BOUDON : Le Ticket-jeunes est une aide financière pour les familles qui facilite l’inscription des jeunes aux associations sportives ou culturelles sathonardes. Depuis la reprise des activités associatives au début du mois de septembre, nous commençons à recevoir de nouvelles demandes de dossiers. Au départ nous avions beaucoup de demandes, au fur et à mesure des années, on a eu l’impression que cela stagnait un peu, cette année nous avons bien relancé le ticket jeune nous avons un peu plus de demandes.

Par délibération en date du 17 juin 2002, le conseil municipal avait élargi l’opération « ticket –jeunes » au règlement de journées centre aéré organisées par l’ASI et modifié l’aide accordée aux familles.  

Il avait été approuvé :

· L’aide pour l'inscription des enfants au sein d'une association sportive ou culturelle de SATHONAY-CAMP. La participation de la commune est de 40 % du montant de l'inscription avec un plafond de 50 €.

· Le principe d'un règlement des journées centre aéré de l’ASI à l'aide du ticket jeune.

Depuis le début de l’année, la ville a développé l’activité CLSH et a repris en régie directe l’ensemble des centres aérés pour toutes les classes d’âge ; nous sommes ainsi sorti du dispositif ASI.

Il est proposé, à compter de septembre 2007, de modifier l’aide financière aux familles et d’organiser le dispositif Ticket Jeunes de la façon suivante :

· L’aide pour l'inscription des enfants au sein d'une association sportive ou culturelle de SATHONAY-CAMP. La participation de la commune est de 40 % du montant de l'inscription avec un plafond revalorisé à hauteur de 55 €.
J’aimerais que l’on fasse un geste supplémentaire et passer ce plafond à 60 euros. C’est une proposition, elle ne fera peut-être pas l’unanimité.

M ABADIE : c’est pas très légal ce que tu fais, ce n’est pas un adjoint qui décide, il y a une commission…

M HUMBERT : plutôt que de l’augmenter pourquoi ne pas l’appliquer au centre aéré ?

M ROCHE : le centre aéré, nous en parlerons tout à l’heure… 

M HUMBERT : l’asi c’était le centre aéré…

Mme BOUDON : l’asi était une association c’est différent…

M  BLASZCZYK : là, c’est municipal…

M ABADIE : nous ne pouvons pas attribuer une subvention sur le ticket jeune qui est proposé par la commune, si nous voulons faire un effort nous devons le faire directement sur les tarifs.

· Le versement de cette aide « ticket jeune » sera accordé aux  familles dont le quotient familial est  inférieur ou égal à 694 €. Le quotient familial est égal aux ressources des familles (salaires, pensions, indemnités, allocations familiales, aide au logement et toutes ressources...)  divisé par le nombre de personnes fiscalement à charge.

M ABADIE : nous sommes passé à 55 euros, cela fait 10% d’augmentation…

Mme BOUDON : cela fait longtemps qu’il n’y a pas eu d’augmentation…

M ABADIE : c’est la même chose pour la bibliothèque… Nous sommes dans une période ou nous devons faire attention à nos finances, ce n’est pas le montant que je remets en cause, mais le principe…

Mme BOUDON : certaines cotisations ont beaucoup augmenté, j’ai rencontré quelques familles au forum qui m’ont dit que c’était difficile… 

M EMILE : c’est 55 euros par enfant ou par inscription ?

M ABADIE : c’est le montant global par enfant…

M EMILE : pourquoi 694 euros pour le quotient familial ?

M BLASZCZYK : cela fait partie des quotients qui ont été voté lors des tarifs communaux…

M PERRIN : il faut savoir que ces 55 euros viennent souvent en plus d’autres aides qu’on les familles par les comités d’entreprise… ce qui fait que certains enfants payent rien… 

VOTE POUR UNANIMITE 
( Examen du projet de règlement du Parc du Haut de la Combe.
Il est proposé de réglementer l’utilisation du parc du Haut de la Combe, dans un souci de sécurité, d’environnement et d’hygiène.

PARC DU HAUT DE LA COMBE - PROPOSITION DE REGLEMENT

Dans le parc urbain du Haut de la Combe il est formellement interdit sous peine d’amende et / ou de poursuites judiciaires :

· De circuler avec des engins à moteur quelle qu’en soit la nature, à l’exception des engins ou véhicules de sécurité ou d’entretien,

· De cueillir les fleurs, d’endommager ou de monter dans les arbres et arbustes, d’endommager les clôtures, balustrades et les bancs, de détériorer les décorations florales et les plates-bandes, de détériorer les jeux pour enfants,

· De troubler la tranquillité, la décence et l’ordre public,

· De procéder au nettoyage d’objets quelconques (tapis, vêtements, malles, voitures…),

· De construire des baraques ou échoppes ou d’entreposer des objets quelconques sans une autorisation spéciale,

· De pratiquer du camping ou du caravaning,

· De planter des parasols ou piquets d’ancrage,

· De faire des feux ou des barbecues, 

· D’utiliser des appareils radiophoniques de forte puissance,

· De promener des chiens ou tout autre animal domestique sauf tenus en laisse ou à la bride, (obligation est faite au propriétaire d’animaux de ramasser toute déjection produite par leur animal). Néanmoins, dans les espaces clos de jeux pour enfants, les animaux domestiques sont strictement interdits.

· De déposer des papiers ou déchets en dehors des corbeilles prévues à cet effet,

· De pratiquer des jeux dangereux notamment skate, roller, en dehors des emplacements prévus à cet effet (PROJET)

· D’apposer toute affiche ou panonceau mobile

La pratique du vélo est autorisée uniquement sur les allées matérialisées. 


Il est rappelé que les parents sont civilement et/ou pénalement responsables des faits de leurs enfants mineurs.

Les enfants de moins de six ans non accompagnés ne sont pas admis dans le parc de la commune.

Toute infraction aux présentes dispositions sera poursuivie conformément à la législation en vigueur.

NB : La présente proposition de règlement entrera en vigueur par le moyen d’un arrêté de police du Maire.

M CLET : souvent lorsque des remarques sont faites aux utilisateurs de ce parc, ils nous répondent « ce n’est pas marqué »… Ce règlement sera apposé sur les panneaux qui sont placés aux trois entrées, rue de la République, rue des Ecoles, bas de la rue de la République… 
Nous avons entravé les entrées des parkings du parc, des personnes avaient tendance à faire n’importe quoi… 
La meilleure solution a été de fermer ce parking, par contre celui-ci pourra être utilisé par une association ou la municipalité lors de manifestations. Nous avons aménagé l’entrée de ce parc par la rue des Ecoles, afin de permettre aux personnes à mobilité réduite de pouvoir y accéder plus facilement. Dans ce règlement il y a beaucoup d’interdits, si vous avez des remarques ou des points à faire ajouter.
M ABADIE : les gendarmes nous avaient signalés que la partie basse du stationnement était difficile à surveiller ; présence des dealers, problèmes de trafic… Maintenant que c’est fermé, nous avons moins de problèmes.
M LAVEUR : la plaque « André Reigue » a disparu…

M ABADIE : nous allons mettre des plaques traditionnelles solides…

M D’ADAMO : je suis passé au mois d’août, une dame se faisait bronzer… Il faudrait préciser…

M ABADIE : nous ne pouvons pas interdire aux gens de se faire bronzer…

M D’ADAMO : il y a des enfants qui passent et dans tout lieu public il existe une loi… Je le signale…

Il y a aussi un homme qui traîne dans le parc réservé aux enfants…

M LAVEUR : j’avais proposé de mettre une grille de protection pour éviter aux personnes de pénétrer… 

M ABADIE : dans le règlement il y a inscrit, « tenue décente ». Les jeunes jouent au foot, « torse nu » l’été sur l’aire de jeux du fond…

M BLASZCZYK : je connais le règlement du parc de la Tête d’Or, ce n’est pas forcément interdit de se balader « torse nu », les utilisateurs du parc ont le droit d’être « torse nu » ou en maillot de bain dans les emplacements réservés. Il faut rappeler que ce règlement pris par arrêté selon les pouvoirs de police du maire, il est très souple, si le problème se pose nous pourrons le modifier.
M LAVEUR : il est précisé : « Dans le parc urbain du Haut de la Combe il est formellement interdit sous peine d’amende et / ou de poursuites judiciaires ». Qui fait respecter et qui verbalise ?
M ABADIE : c’est le pouvoir de police du maire et la gendarmerie, les adjoints sont tous habilités à verbaliser.

M HUMBERT : pour le bruit c’est un peu limitatif… « utiliser des appareils radiophoniques de forte puissance… », cela peut-être des appareil radio, à priori les gens ne vont pas utiliser des avions télécommandés… est ce que ce n’est pas risqué et dangereux dans un espace comme celui-ci.

M. BLASZCZYK : le règlement peut-être vite adapté. En fonction de l’évolution du parc nous ferons évoluer le règlement…
M. ABADIE : nous avons cité les appareils radiophoniques pour éviter que les jeunes viennent au parc avec des radios ayant un volume sonore trop important… Au niveau bruit nous n’avons jamais eu de doléances…

Il n’y a pas de vote, c’est pour information…

( Tarifs du Centre Aéré : modificatif.

M. ROCHE : lors du conseil municipal du 19 juin 2007, nous avions voté le contrat enfance, jeunesse. Nous vous proposons de revoir les tarifs. 
Dans un premier temps nous nous sommes calqués sur des chiffres plus ou moins imposés par la caf. Nous avons pris des renseignements sur les tarifs pratiqués dans d’autres communes de taille identique. A Fontaines-sur-Saône, ils appliquent ces tarifs-là. 
Avant nous avions 4 quotients appliqués pour certains tarifs communaux, pour les tarifs clsh en 2007 ; et en 2008 nous avons ce qui est proposé ce soir. 
Ces nouveaux tarifs sont vraiment adaptés à des revenus à caractère social. 
Par exemple, pour une famille de 3 personnes, cette dernière va payer 10,13 euros sur 2008 alors que sur 2007 elle aura payé 12,7 euros. Il y a un effort dans l’esprit social pour ceux qui ont des revenus faibles.
M ABADIE : pourquoi dans le même colonne pour 3 enfants la famille payera 10,8 euros, alors qu’une famille avec 4 enfants paye plus. Y a-t-il une raison ?
M ROCHE : non, cela doit être le coefficient qui doit être arrondi…, cela fait 3 centimes, je n’ai pas spécialement de réponse à ça…
M HUMBERT est-ce que l’on connaît le coût pour la commune d’une journée centre aéré avec repas ?
M ROCHE : cela coûte 3 fois plus cher à la commune sachant que nous avons une aide de la cafal…

M ABADIE : les gens payent environ 1/3 de la somme, 1/3 pour la cafal et 1/3 pour la commune.
VOTE POUR UNANIMITE

( Tarif de la bibliothèque : précisions.
Mme BERTHILLER : Lors du précédent Conseil Municipal avaient été votés les tarifs de la bibliothèque ; ont été omis le rappel de la gratuité pour les jeunes de moins de 18 ans et les personnes non imposables alors que cette disposition était inscrite dans la délibération initiale fixant les tarifs de la bibliothèque en 2000. 

Rappel des tarifs et précisions : 

Adultes sathonards : 8 Euros

Jeune sathonard (- de 18 ans) : gratuité

Etudiant sathonard (sur présentation de la carte d’étudiant) : gratuité

Personne non imposable sathonarde : gratuité

Adulte Extérieur : 11 Euros

Jeune ou étudiant extérieur : 4 Euros.

M GOLDBERG : pour une personne extérieure non imposable, quel serait le tarif…

Mme BERTHILLER : nous ne l’avons pas noté…

M ABADIE : nous pouvons mettre 4 euros pour étudiants et personnes non imposables extérieurs.

M GOLDBERG : moi, je mettrais la gratuité aussi…

M ABADIE : non, je vais vous dire pourquoi, c’est tout de même du travail, quand c’est gratuit, il est très difficile de récupérer les livres non rendus des personnes extérieurs.
M HUMBERT : la bibliothèque est déjà saturée.
Mme BERTHILLER : nous arrivons à 900 lecteurs.
M LAVEUR : j’ai une carte étudiant, comme dois je faire ? 

M ABADIE : ce sont des cas particuliers…

VOTE POUR UNANIMITE

( Communication au Conseil Municipal de rapports d’activité.

Il est fait communication au Conseil Municipal de plusieurs rapports d’activité. Ce point n’est pas soumis au vote.
M ABADIE : le prochain conseil municipal aura lieu mi- novembre. Vous êtes tous convié à la visite du camp lors de la venue du président Collomb. Le rendez- vous est devant l’Hôtel du Val de Saône.
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